
 

  
 

  
 

Québec    
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
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PAR COURRIEL 

Le 13 mai 2026 

 
 

 
 

 

Objet :  Demande d’accès à l’information  
 N./Réf. : 2025-2026-420 
 V./Réf. : 060203-1124 
 Société : Immobilier QCMW s.e.c. 
 Lots : 1 963 962, 6 256 002, 6 401 624, 6 429 792, 6 429 793, 

6 429 794, 6 429 795 et 6 429 798 

Bonjour, 

Par la présente, nous donnons suite à votre requête reçue le 11 mars 2026 par laquelle 
vous formulez une demande conformément à la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ — 
Chapitre A-2.1), ci-après « Loi sur l’accès ». 

Comme souhaité, nous vous transférons copie des documents que nous possédons 
relativement à votre demande. Dans les fichiers qui vous sont transmis, vous constaterez 
que certaines informations ont été caviardées en vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur 
l’accès. Ces articles ne nous permettent pas de partager des renseignements personnels, 
lesquels sont confidentiels au sens de cette loi. 

Toutefois, un dossier relatif à votre requête ne peut vous être envoyé puisqu’il a été détruit 
selon notre calendrier de conservation. 

Également, quelques fichiers ne peuvent vous être présentés, car ils comportent des 
données financières fournies par un tiers. En effet, selon l’article 23 de la Loi sur l’accès, 
un organisme public ne peut dévoiler ce type d’information qui est habituellement traité 
de façon confidentielle, sans le consentement de cette personne. 

Ensuite, il nous est impossible de vous envoyer quelques fichiers, car ils sont protégés 
par le secret professionnel. En effet, d’après l’article 9 de la Charte des droits et libertés 
de la personne, toutes personnes tenues par la loi au secret professionnel ne peuvent, 
même en justice, divulguer les renseignements confidentiels qui leur ont été révélés en 
raison de leur état ou de leur profession, à moins qu’elles n’y soient autorisées par celui 
qui leur a fait ces confidences ou par une disposition expresse de la loi. 
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De la même façon, votre demande porte sur des informations en lien avec le ministère de 
l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration (MIFI). Par conséquent, conformément 
à l’article 48 de la Loi sur l’accès, nous vous invitons à présenter une requête à la 
responsable de l’accès à l’information dudit organisme, Mme Tabita Nicolaica, à l’adresse 
courriel suivante : demande.acces.documents@mifi.gouv.qc.ca. 

Elle porte également sur des informations en lien avec le ministère de l’Environnement, 
de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP). 
Par conséquent, conformément à l’article 48 de la Loi sur l’accès, nous vous invitons à 
présenter une requête au directeur principal dudit organisme, M. Martin Dorion, à 
l’adresse courriel suivante : acces@environnement.gouv.qc.ca. 

De plus, nous devons vous aviser que qu’un fichier relève de la juridiction des tribunaux 
judiciaires qui ne sont pas soumis à l’article 3, alinéa 3 de la Loi sur l’accès. Pour cette 
raison, vous devrez donc communiquer directement avec les services des greffes de ces 
tribunaux ou encore effectuer une recherche sur le site de SOQUIJ disponible à l’adresse 
suivante : https://soquij.qc.ca/a/fr. 

Cependant, les dossiers 365092 et 428017 en lien avec votre demande ont déjà fait l’objet 
d’un traitement et les documents sont disponibles en ligne sur le site Internet de la 
Commission. Les liens pour y accéder vous seront transmis par courriel. 

Par ailleurs, des décisions en lien avec votre requête se trouvent dans les dossiers 
numéros : 163751, 167395, 203418, 222174, 222175, 365092, 406996, 414113, 414576, 
423187, 432137 et 447587. Vous pourrez les récupérer sur notre site Internet : 
https://www.cptaq.gouv.qc.ca/rechercher-un-dossier. Ensuite, vous devez inscrire les 
numéros ci-dessus et peser sur la touche « Entrée » de votre clavier. Puis, sélectionner 
« Consulter ». Finalement, en dessous du segment « Progression de la demande », 
choisir l’onglet « Documents » pour accéder aux fichiers disponibles. 

En terminant, selon les articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous signalons que 
vous pouvez réclamer la révision de cette conclusion auprès de la Commission d’accès 
à l’information dans les trente (30) jours de la présente décision. Vous trouverez ci-jointe 
une note explicative concernant l’exercice de ce recours. 

Recevez nos salutations distinguées. 

Manon Côté 
Responsable de l’accès aux documents et  
de la protection des renseignements personnels 

p.j. 

Documents : Avis de recours et documents accessibles 
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PROCÈS-VERBAL

AUDITION PUBLIQUE

Rôle: APQC570
Juriste:  Me Louise Bédard, notaire

DATE ET ENDROIT : Québec, le 22 juin 1993

DOSSIERS : Pipeline Interprovincial Québec

25010 - 203418
25015 - 203419       
25020 - 203420
25040 - 203422
32085 - 203423
33055 - 203424
33060 - 203425
33065 - 203426
33070 - 203427
33085 - 203428
33090 - 203429
38030 - 203430
39150 - 203431
39170 - 203432
49055 - 203433
49070 - 203434
49080 - 203435
49090 - 203436
50005 - 203437
50040 - 203438
59005 - 203439
59010 - 203440

MEMBRES PRÉSENTS : Guy Lebeau, commissaire
Gary Coupland, vice-président
Jean-Guy Provencher, commissaire

GREFFIÈRE : Sonia Thibault

ÉTAIENT PRÉSENTS        : Marc-André Bertrand, analyste (CPTAQ)
Me Louise Bédard, notaire (CPTAQ)
Jean Gagné, analyste (CPTAQ)

Me  Julien  Lanctot,  procureur  de  la
demanderesse
Deanna Drendel, Pipeline int.
John Gerez, ingénieur Pipeline int.
Jean-Marie et Irène Bussières, proprié-
taires mis en cause
Irénée  Couture,  propriétaire  mis  en

cause
Richard Godin, propriétaire mis en cause
Yvan  Brousseau,  propriétaire  mis  en



cause
Urgel Delisle, ingénieur-agonomome
Pierre-Yves Michon, ingénieur-forestier
(Firme Urgel Delisle & ass.)
Josée Bisson, technologiste agricole
(Firme Urgel Delisle & ass.)
Claude Veilleux, ingénieur et agronome
(Firme Urgel Delisle & ass.)

/2

Roger Senechal, agent droit de passage
(Poisson, Bazinet & ass.)
Paulo Bernier, évaluateur agréé, UPA de
Québec

DÉBUT DE L'AUDITION      : 9h30 

ARRÊT DE L'AUDITION : 12:50 

REPRISE DE L'AUDITION : 14:20

FIN DE L'AUDITION : 16:15

PIÈCES DÉPOSÉES : D.1 liste des lots pour lesquels des
autorisations de lotir et aliéner sont demandées.

D.2 Tableau  résumé  concernant
l'application de notion de corridor

D.3 Plan "Etudes de variantes" (secteur
Laurier-Station)

D.4 Photos-plan

O.1 Photos de l'érablière de M. Jacques
Godin, propriétaire mis en cause

Délibéré.

_________________________
Sonia Thibault, greffière



PROCÈS-VERBAL
AUDITION PUBLIQUE

Rôle: APQC570
Juriste:  Me Louise Bédard, notaire

DATE ET ENDROIT : Québec, le 23 juin 1993

DOSSIERS : Pipeline Interprovincial Québec

25010 - 203418
25015 - 203419       
25020 - 203420
25040 - 203422
32085 - 203423
33055 - 203424
33060 - 203425
33065 - 203426
33070 - 203427
33085 - 203428
33090 - 203429
38030 - 203430
39150 - 203431
39170 - 203432
49055 - 203433
49070 - 203434
49080 - 203435
49090 - 203436
50005 - 203437
50040 - 203438
59005 - 203439
59010 - 203440

MEMBRES PRÉSENTS : Guy Lebeau, commissaire
Gary Coupland, vice-président
Jean-Guy Provencher, commissaire

GREFFIÈRE : Sonia Thibault

ÉTAIENT PRÉSENTS        : Marc-André Bertrand, analyste (CPTAQ)
Me Louise Bédard, notaire (CPTAQ)
Me  Julien  Lanctot,  procureur  de  la
demanderesse
Deanna Drendel, Pipeline int.
John Gerez, ingénieur Pipeline int.
Yvan  Brousseau,  propriétaire  mis  en
cause
Urgel Delisle, ingénieur-agonomome
Roger Senechal, Poisson, Bazinet & ass.
Yvan Brousseau et Rolande St-Amand, sa
conjointe, propriétaires mis en cause

DÉBUT DE L'AUDITION      : 9h30 

PIÈCES DÉPOSÉES : aucune



Délibéré.

_________________________
Sonia Thibault, greffière

























































































































2023-04-04 page 1/1

Avis de conformité de rapports externes

Décision n° 406996

Évaluation d’un :

Rapport préalable Rapport d’étape Rapport final

Titre du rapport externe : 

TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UNE CONDUITE D’ÉGOUT

GRAVITAIRE RELIANT LE SECTEUR DE SAINT-ÉTIENNE ET

SAINT-NICOLAS DANS L’ARRONDISSEMENT CHAUDIÈREOUEST

DE LA VILLE DE LÉVIS

Date du rapport externe : SEPTEMBRE 2019

Nom du professionnel : Mathieu Gendreau

Titre du professionnel : ing. et agr. 

1. Évaluation de la conformité du rapport externe déposé au dossier :

Le rapport démontre la conformité du site eu égard aux conditions d’exploitation et de réaménagement.

Le rapport comprend des irrégularités :

Il ne contrôle pas les conditions :       

Il démontre une infraction aux conditions :      

Autres :       

Autres observations :

En fonction des observations réalisées sur le terrain, il est considéré que les superficies impactées par les travaux ont 
essentiellement été restaurée.

2. Commentaires :

     

3. Recommandations

Le site est entièrement réaménagé et des travaux additionnels n’amélioraient pas les possibilités d’utilisation 
agricole du site et du lot. La fermeture du dossier est recommandée. 

La dérogation constatée est mineure, le site retrouvera une vocation agricole dans un futur proche (moins de 5 
ans). La fermeture du dossier est recommandée. 

Le site évolue dans le respect des conditions.

Une visite terrain est recommandée.

Les travaux correctifs suivants sont recommandés :

     

     

Signature

04-04-2023

Date Signature de l’agronome























































































































































































































































































































Ville de Lévis

Le 29 septembre 2017

Commission de protection du territoire agricole du Québec

200, chemin Ste-Foy, 2e étage

Québec (QC) G1R4X6

^^^SWS9SS
Qi,OCLW7

Objet : Dépôt de documents pour donner suite à une ordonnance d'exclusion
&: 414108-414113

Madame, Monsieur,

Le 20 juin 2017, la Commission de protection du territoire agricole du Québec par ses décisions
414108-414113 :

« ORDONNE l'exclusion de la zone agricole de la ville de Lévis d'une partie des lots

2 059 668 et 2 059 669 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Lévis, d'une

superficie approximative de 9,78 hectares.

ORDONNE l'exclusion de la zone agricole de la ville de Lévis d'une partie du lot

3 296 292 du cadastre susdit d'une superficie approximative de 31,15 hectares.

Les superficies autorisées sont illustrées sur deux plans réalisés par M. François Harvey,

arpenteur-géomètre, à ses minutes 3646 et 3647, déposés initialement au dossier 365092 et

dont copies sont jointes à la présente décision pour en faire partie intégrante.»

La présente ordonnance d'exclusion prendra effet, conformément à l'article 69 de la Loi, qu'au
moment de la présentation d'une réquisition d'inscription d'un avis de la présente au Bureau de la
publicité des droits.

...2



Ainsi, pour donner suite aux dispositions de l'article 67 de la Loi, nous vous transmettons des

descriptions techniques, préparées par M. François Harvey, arpenteur-géomètre, concernant les

lots exclus.

Nous demeurons à votre disposition pour vous fournir tout autre renseignement utile et nous vous

prions d'agréer. Madame, Monsieur, nos salutations distinguées.

0 \^.^. ^

Michel Monat, aiïîénagiste et avocat

Conseiller en urbanisme
® 4l 8 835-4960, poste 4056
Courriel : mmonat@ville.levis.qc.ca

P-J-
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2849455

2849457

PLAN ANNEXÉ À LA

DESCRIPTION
TECHNIQUE

OBJET: EXCLUSION DE LA ZONE AGRICOLE

REQUÉRANT: MICHEL MONAT
POUR: VILLE DE LÉVIS

LOT: UNE PARTIE DU LOT 3 296 292

CADASTRE: DU QUÉBEC

MUNICIPALITÉ: VILLE DE LÉVIS
(ARRONDISSEMENT LES CHUTES-DE-LA-CHAUDIÈRE-EST)

CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE: LÉVIS

DOSSIER CALCUL: TRAVAUX SPÉCIAUX
/SERVITUDES LÉVIS

ÉCHELLE 1:2000 (SI)

repère d'arpentage

® poteau d'utilité publique

î-—— hauban

-X— clôture

tuyau de fer

lampadaire

,rsr>i/»wsrsr*»/"»i/>-.
l<-^0*<OC-h>t<>^J*<>*-^

borne-fontaine

^ entrée électrique

fils aén'ens

NOTES:

1 -Les directions apparaissant sur ce document sont convent'onnelles.
2-Ce plan ainsi que le rapport l'accompagnant font partie intégrante de la présente descnpton

technique. Ce plan ne doit pas être utilisé pour d'autres fins que celles mentionnées au rapport,
sans l'autorisation écrite de l'arpenteur-géomètre soussigné.

-^
^

VF
Bien plus que des

Lévis, le 30 octobre 2012

par.

Copie conforme à l'original

date^...//^.^.
.DOSSIER: 33-556

1;^$;••-

tSB
irpenteurs-géomètres

t l

-Si ^ i/\j2

FRANÇOIS HARVEY
arpenteur-géomètre

.par:.^2^c—L
BC: 32085

^

QUÉBEC
418-628-5544

LÈVIS
418-839-3886

PORTNEUF
418-878-2598

www.groupevrsb.com

•^

MINUTE: 2324
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